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PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  concerne  la  signa tu r e  entre  la  Ville  de  Paris  et  la
RATP  d’une  convention  relative  aux  conditions  de  réalisa t ion  des  travaux  de
reconfigura t ion  du  réseau  d’assainisse m e n t  de  la  rue  Niepce  (14 e),  dans  le  cadre
de  l’opéra t ion  de  modernisa t ion  de  la  ligne  13  du  métro  et  de  la  mise  en  fonction
d’un  nouveau  maté r iel  roulant  de  type  MF19.  

À  cette  fin  la  RATP  va  entrep re n d r e  des  travaux  de  création  d’une  sortie
suppléme n t a i r e  et  la  const ruc t ion  de  locaux  techniques  à  la  station  Perne ty,
permet t a n t  de  répondr e  aux  obligations  relatives  à  la  sécuri t é  incendie  dans  les
Établissem e n t  Recevan t  du  Public  (ERP)  de  la  ligne  13  et  d’accueillir  les  nouveaux
équipem e n t s  techniques  liés  à  son  automa t isa t ion.

Ces  travaux  seront  réalisés  en  tréfonds  des  rues  Niepce  et  Raymond  Losserand  à
proximité  des  immeubles  sis  14  à  20  et  13  à  19  rue  Niepce  et  56,  58,  64  et  66  rue
Raymond  Losseran d  (14 ème ).   

Les  ouvrages  créés  par  la  RATP  pour  la  modernisa t ion  de  la  station  Perne ty  sont
les  suivants  : 

 un  escalier  fixe,  desservan t  la  voirie,  rue  Niepce,  depuis  le  quai  direc tion
« Chatillon  Montrouge  »  ;

 des  locaux  techniques  sous  la  voirie  permet t a n t  d’accueillir  les  équipem e n t s  liés
à  l’automa ti sa t ion  de  la  ligne  13  du  métro  ;

 un  local  technique  destiné  à  recevoir  les  équipem e n t s  du  Poste  Eclairage  Force
(PEF).  



Les  terra ss e m e n t s  à  réaliser  ainsi  que  l’emprise  du  futur  escalier  impacte n t  une
partie  des  ouvrages  d’assainisse m e n t  situés  sous  la  rue  Niepce.  Il  est  donc
nécessai r e  de  démolir  un  linéaire  d’égout  préalablem e n t  à  la  réalisa tion  des
ouvrages  RATP  et  de  le  reconst ru i re  a  posteriori .  Il  est  égalem en t  nécessai r e  de
recons t ru i re  le  branche m e n t  par ticulier  de  l’immeuble  19  Rue  Niepce  en  dehors
des  nouveaux  volumes  occupés  par  la  RATP  sous  l’espace  viaire.  

Compte  tenu  de  l’exiguïté  de  l’espace  disponible  sous  la  rue  Niepce,  les  futurs
ouvrages  d’assainissem e n t  seront  fortemen t  imbriqués  dans  les  ouvrages
const rui t s  par  la  RATP  pour  la  modernisa t ion  de  la  Ligne  13.  

Par  ailleurs  cet te  même  configura t ion  génère  de  fortes  contrain t e s  de  co-activité
lors  de  la  conduite  des  travaux.  

Ces  conditions  entraînen t  la  nécessi té  de  désigne r  un  maître  d’ouvrage  unique
assuran t  la  réalisa tion  de  l’ensemble  de  l’opéra t ion  et  doté  des  moyens  de
coordina t ion  adéqua t s  pour  le  pilotage  des  différen te s  phases  d‘interven t ion.

En  conséquen c e ,  la  RATP,  maître  d’ouvrage  du  projet  et  la  Ville  de  Paris  se  sont
rapproché e s  pour  convenir  des  conditions  de  réalisa tion  des  travaux  de
reconfigura t ion  du  réseau  d’assainisse m e n t  de  la  Rue  Niepce.

Une  convention  entre  les  deux  parties  est  nécess ai re ,  les  principales  dispositions
sont  les  suivantes  :

 la  RATP  réalise r a  ou  fera  réalise r  pour  son  compte,  les  études  et  les  travaux
de  reconfigura t ion  du  réseau  d’assainissem e n t  de  la  rue  Niepce  rendus
nécessai r e s  par  la  modernisa t ion  de  la  ligne  13  du  métro  ;

 la  RATP  prend ra  toutes  les  dispositions  nécess ai re s  afin  de  respec t e r  les
conditions  liées  au  fonctionne m e n t  des  ouvrages  d’assainisse m e n t  situés
dans  son  périmèt r e  d’interven t ion  et  précisées  à  l’article  6  de  la  convention  ;

 ces  disposi tions  seront  présen t é e s  à  la  Ville  de  Paris  pour  avis  et  observa tion
avant  tout  démar r a g e  des  travaux  ;

 la  RATP  prend ra  à  sa  charge  la  rémunér a t ion  des  missions
d’accomp ag n e m e n t  sur  site  par  des  agents  de  la  Ville  de  Paris  nécessai r e s  à
la  réalisa t ion  de  l’opéra t ion.  

Les  frais  généra ux  relatifs  au  suivi  des  opéra t ions  réalisée s  par  des  tiers  d'un
montan t  s’élèvent  à  10  % du  coût  HT  des  travaux  prévisionnels,  soit  un  montan t  de
14  768,50  €  HT.

La  recet t e  relative  aux  frais  d’accompa g n e m e n t  sera  inscrite  sur  la  section
d’exploita tion  du  budge t  annexe  de  l’assainisse m e n t  de  la  Ville  de  Paris.

En  conclusion,  je  vous  demande  de  bien  vouloir  approuver  la  convention  Ville  de
Paris  / RATP  relative  à  la  reconfigura t ion  des  égouts  de  la  Rue  Niepce ,  nécessai re s
dans  le  cadre  de  l’opéra tion  de  modernisa t ion  de  la  ligne  13  du  métro  et
m’autorise r  à  signer  ladite  convention.
  
Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .
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La  Maire  de  Paris
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